
 

 

 
RÈGLEMENT # 47-35-2026B 

 
 

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 47 DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-ANDRÉ-
D’ARGENTEUIL AFIN DE CRÉER LA ZONE RU3-118.1, À MÊME UNE PARTIE DE LA ZONE RU1-118 ET 
MODIFIER LES USAGES AUTORISÉS À LA ZONE C2-114 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement de zonage numéro 47 est en vigueur sur le territoire de la Municipalité de Saint-

André-d’Argenteuil ; 
 
CONSIDÉRANT QUE  le conseil désire favoriser la réalisation d’un projet de résidence pour aînés sur son territoire; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale numéro 85 a été 

modifié afin de créer un nouveau PIIA pour les projets mixtes en bordure de la route des 
Seigneurs dans la zone C2-114; 

 
CONSIDÉRANT QUE l’avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de la séance du 7 avril 2026; 
 
CONSIDÉRANT QU’UNE assemblée publique de consultation a eu lieu le 28 avril 2026, conformément à la Loi; 
 
CONSIDÉRANT QUE       à la suite de l’adoption du second projet de règlement, une demande valide a été reçue de 

la part des personnes habiles à voter, le tout conformément aux dispositions applicables de 
la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, relativement aux dispositions du règlement 
assujetties à l’approbation référendaire; 

 
 
Il est proposé par XX appuyée par XX et résolu que le conseil décrète ce qui suit : 
 
Le conseil décrète ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 Modification de l’annexe A (Plan de zonage) 

L’annexe A du Règlement de zonage numéro 47 « plan de zonage » est modifiée de façon à créer la zone RU3-118.1 
à même une partie de la zone RU1-118. 
 
La démonstration de cette modification est présentée et jointe à l’annexe 1 du présent règlement pour en faire partie 
intégrante. 

 

ARTICLE 2 Modification de l’annexe B (Tableau des spécifications par zone) 

L’annexe B du Règlement de zonage numéro 47 « Tableau des spécifications par zone » est modifiée de façon à créer 
un tableau et des spécifications pour la nouvelle zone RU3-118.1. 
 
La démonstration de cette modification à l’annexe B est présentée et jointe à l’annexe 2 du présent règlement pour en 

faire partie intégrante. 

 

ARTICLE 3 Modification de l’annexe B (Tableau des spécifications par zone) 

L’annexe B du Règlement de zonage numéro 47 « Tableau des spécifications par zone » est modifiée de façon à 
modifier le tableau des spécifications pour la zone C2-114. 
 
La démonstration de cette modification à l’annexe B est présentée et jointe à l’annexe 3 du présent règlement pour en 

faire partie intégrante. 

 

 

ARTICLE 4 Entrée en vigueur 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 
Avis de motion : 7 avril 2026 
Adoption du projet de règlement : 7 avril 2026 
Consultation publique : 28 avril 2026 
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Adoption du second projet de règlement : 5 mai 2026 
Adoption du règlement : 2 juin 2026 
Entrée en vigueur : 
Avis d’entrée en vigueur : 
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ANNEXE 1 
 

Plan de zonage AVANT modification 
 

 
 

Plan de zonage APRÈS modification 
 
 

 
 
  



Municipalité de Saint-André-d’Argenteuil 
 

Règlement numéro 47-35-2026B 
Modifiant le règlement de zonage numéro 47 

 
- 4 - 

ANNEXE 2 
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ANNEXE 3 
 

 


